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Aïssatou Yadouko, La personne handicapée dans la société camerounaise - La souffrance des handicapés, en est-on conscient ?

Etre handicapé physique suppose d’office un effort supplémentaire à fournir au quotidien par rapport aux personnes valides. Si les facteurs environnementaux ne sont pas favorables, ces efforts sont encore plus difficiles à déployer lorsqu’ils ne s’avèrent pas totalement vains. Les conditions de l’environnement sont : le regard des autres, les mesures de facilitation en matière d’éducation, d’accès aux soins médicaux, à l’emploi, l’existence des structures d’encadrement, toutes choses en effet qui peuvent soit alléger la souffrance des personnes handicapées, soit la jeter au ban de la société. La souffrance des handicapés appuyée par des témoignages et le point de vue d’un prélat, l’abbé Polycarpe Gilbert Ntamak, vicaire à l’archevêché de Douala constitue la première partie du dossier que nous consacrons à « la personne handicapée dans la société camerounaise ». 

L’estropié, le borgne, le sourd-muet, le paralytique, les personnes frappées d’infirmité physique se trouvent dans nos familles, en milieu scolaire, au sein des entreprises, dans la rue. Elles sont partout dans la société. Selon les estimations de l’Organisation mondiale de la santé, il existait déjà au Cameroun en 1980 près de 700 000 handicapés visuels, physiques ou mentaux, soit le dixième de la population. En 20 ans, ces chiffres ont certainement accru : la société compte ainsi davantage d’hommes et de femmes confrontés à des souffrances physiques particulières. Plus que pour des gens valides, la vie du handicapé est un vrai combat, fait d’une suite parfois infinie d’épreuves. 

Déficit communicationnel irrémédiable… 

Rien ne peut combler le déficit communicationnel qui existe entre le sourd-muet et le monde. Il vit dans la quête permanente d’un besoin de comprendre et de se faire comprendre. Il a sa grille d’interprétations de la réalité qu’il ne peut pas partager facilement avec les autres. Le barrage de la communication rend l’accès à la conscience de l’autre pénible. L’obstacle de la parole et de l’audition qui nuit à l’expression des sentiments est vécu comme une grande souffrance. Le sourd-muet peut se représenter le monde sans pouvoir faute de langage, traduire et expliquer de façon souhaitable cette représentation. 

L’homme amputé d’un bras ou d’une jambe est diminué et par ce fait limité dans l’exercice de ses mouvements. Il connaît d’énormes difficultés de déplacement et est exposé à l’épuisement et aux douleurs articulaires. Sans supprimer tout à fait les difficultés de l’infirme, la tricyclette est un outil de facilitation qui allège considérablement son mal. Toutefois, il n’est pas à la portée de tous les handicapés dont  nombreux sont des exclus sociaux. Sans ce vélo à 3 roues, le déplacement est un calvaire. En cas d’immobilisme, le handicapé devient davantage dépendant des autres. L’accès aux immeubles de la ville est également une épreuve que les infirmes refusent très souvent d’entreprendre, sauf en cas de nécessité absolue. Biem Gilbert Gervais sent toujours la douleur au cœur à chaque fois que lui vient à l’esprit le souvenir de ce jour où il a gravi les escaliers pour aller déposer un courrier chez le gouverneur au huitième étage de la province. « Même en échange d’un pied, je ne peux plus recommencer l’épreuve ». Ete Abame Luc a été formé à la maçonnerie avant d’être amputé de sa main gauche ; « En parler c’est réveiller en moi la douleur. Mais quand au passage dans la rue je vois des gens travailler activement alors que maçon de mon état je ne peut ni tenir une truelle ni fabriquer les parpaings comme je savais si bien le faire, alors je suis immédiatement saisi par un dégoût subit de vivre… 

Heureusement je m’efforce à l’évacuer… ». 

Pas de vie sans la vue 

La cécité est un handicap sans doute le plus difficile à surmonter. L’aveugle est dispensé de l’essentiel de ce qui lie l’homme au monde physique et palpable : la vue. La vie, le monde, le réel sont pour lui réduits à l’imaginaire. Quelque soit ce que le monde extérieur peut lui apporter en vue d’améliorer son existence, quelques soient les facteurs de l’environnement, l’aveugle reste très dépendant de son milieu social. Il a forcément besoin d’un guide pour se déplacer sur des distances plus ou moins longues. Il en a besoin pour exercer un métier, bref il a trop besoin des autres pour vivre. Au-delà, il n’est informé si sur la forme, la taille et la couleur des choses. La défaillance visuelle dispense l’aveugle des moyens de jugement et d’appréciation du monde physique. Ne dit-on pas à juste titre que « la vue c’est la vie » ? 

Outre ses souffrances physiques, la personnes handicapée endure tout aussi d’énormes souffrances psychologiques. Ses relations avec les autres sont généralement difficiles du fait de l’incompréhension, des complexes, de la haine, de l’impulsivité qu’elle peut subir ou manifester à l’égard des autres. 

En considération de leurs problèmes, la société a davantage de devoirs vis-à-vis des handicapés. Il va de soi qu’elle ne peut remplacer ce qui leur manque, mais elle peut tout au moins alléger les maux causés par leur déficience en prenant conscience du fait qu’ils souffrent, en portant sur eux d’abord comme le recommande l’abbé Ntamak un regard positif et en trouvant les voies et moyens pour assurer leur développement. Ce sera l’objet de la deuxième partie de notre dossier. 

Abbé Policarpe Gilbert Ntamak 

« l’handicapé c’est la croix et la croix est la préparation du salut ».

Les chrétiens identifient le handicapé ou les « tout petits » à Jésus qui est Dieu, à qui il faut témoigner de l’amour pour espérer le salut, explique le père Polycarpe Ntamak. Aimer le handicapé, lui donner à manger quand il a faim, lui donner de l’eau quand il a soif, sont des actes d’amour à l’égard de Jésus ou de Dieu. En rappel à ceux qui auront ou n’auront pas eu égard envers les tout petits (parmi lesquels les handicapés), Mathieu écrit dans chap. 25 : 31-46 : « Lorsque le fils de l’homme viendra dans sa gloire avec tous les anges, il s’assiéra sur le trône de sa gloire… Il mettra les brebis à sa droite et les boucs à sa gauche ; alors le roi dira à ceux qui sont à sa droite : venez, vous qui êtes bénis de mon père… Car j’ai eu faim et vous m’avez donné à manger… J’ai eu soif et vous m’avez donné à boire… Il dira à ceux qui seraient à sa gauche : retirez-vous de moi… »

L’Abbé Policarpe Gilbert Ntamak estime que la présence de l’handicapé au sein d’une famille est une opportunité de salut. Le chrétien doit pouvoir la saisir. Ainsi la générosité et la compassion du chrétien vis-à-vis de la personne handicapée est fondamentale et s’assimile à une manifestation de la foi. Le handicapé, argue le prélat, est la croix et la croix prépare le salut… Nous ne partageons pas le point de vue des adeptes de karma, qui pensent qu’il est injuste de venir en aide à un handicapé car l’état de ce dernier n’est que le prix des péchés commis dans une vie antérieure. 

Parce qu’il n’est que justice de payer le mal qu’on a commis, il ne serait pas indiqué d’aider le pécheur à supporter sa peine. « Nous ne pensons pas ainsi ». 

Plus qu’envers d’autres groupes sociaux, la société a plus de devoir à l’égard du handicapé. Elle doit porter sur lui un regard positif afin de l’aider à surmonter son handicap. Ceci dit, les moyens pour parvenir à cet objectif doivent être bien définis et les besoins clairement identifiés. Il existe des personnes dans la société qui ont une vocation : aimer les handicapés. Les repérer et les identifier permettrait à ces personnes malades de se transcender. 

Témoignages 

 Fidèl Nadjitiga, 28 ans 

Originaire du Nord, il suit une formation en sérigraphie au Centre de Coopérative des handicapés du Cameroun. Auparavant, il faisait dans le commerce des fruits à Garoua après avoir quitté précipitamment l’école qui l’a conduit jusqu’en classe de troisième. Issu d’une famille polygamique, il avait très peu de chance d’arriver au terme de ses études. D’abord parce que son père ne disposait pas d’assez de moyens pour subvenir aux frais de scolarité de sa ribambelle d’enfants. De plus sont état de handicapé lui était d’office défavorable : « Savez-vous dans nos familles, investir pour un handicapé apparaît comme un gros risque que les calculateurs évitent de prendre ». On se dit toujours qu’un infirme, ça exige un important déploiement énergique et financier qu’on n’est pas sûr de rentabiliser, alors il vaut mieux ne pas s’engager. Je crois que ce raisonnement a prévalu à un moment dans le choix au sein de la famille de ceux qui devraient profiter d’une scolarité. Nadjitiga a été victime d’une poliomyélite dès l’âge de 4 ans. C’est très triste mais je veux dépasser mon handicap et vivre en harmonie avec ceux qui sont valides malgré le fait que certains ont une haine viscérale envers l’infirme. 

Ete Abame 

J’ai été victime d’un accident de circulation à l’Est, dans un village aux environs de Bertoua en 1998. Je m’en suis sorti avec un bras amputé. J’ai bénéficié de l’encadrement sanitaire des sœurs de la mission catholique de Bertoua. Je peux dire que ma vie, je la dois à ces religieuses, pleines d’amour et de charité. Au moment de l’accident j’étais inscrit au lycée technique de Bertoua et préparais un CAP en maçonnerie. Avec un bras coupé, j’ai dû changer d’option et m’inscrire en G2 jusqu’en terminale. J’ai pensé qu’à ce niveau et avec mon état je pouvais trouver un emploi qui me mettrait à l’abris du besoin ? Hélas ! J’ai fait 1 an au service de comptabilité dans une scierie dans des conditions difficiles. Aujourd’hui, j’ai adressé plein de demandes aux entreprises et j’attends. J’ai réalisé avec beaucoup d’amertume que certaines personnes dans les entreprises nourrissent une antipathie systématique pour les handicapés. Heureusement, il existe toujours quelques-unes qui nous manifestent de la chaleur. 

Biem Gilbert Gervais 

A 28 ans, Gilbert a une formation de restaurer. Il a exercé au restaurant chinois, à l’hôtel Akwa palace et dans d’autres boîtes de la place. Il est le coordinateur national chargé des affaires juridiques à la Coophacam, un syndicat qui regroupe les personnes frappées d’infirmité physique. Comment a-t-il affirmé. En tant qu’handicapé, il déplore la très forte marginalisation des handicapés dans la société camerounaise. Il est aussi indigné par l’attitude de certains Camerounais qui détournent des dons destinés aux handicapés et tentent de faire fortune sur leur malheur.

La loi protège le handicapé ! 

La loi n° 83/013 du 21 juillet 1983 et le décret d’application fixant les modalités d’application rendu public le 26 novembre 1990 est un arsenal juridique de 47 articles dont les objectifs convergent vers la réduction de la misère des handicapés, vers leur protection et leur bien-être. En voici les dispositions générales. 

Article 1 : est considérée comme personne handicapée aux termes de la présente loi, toute personne qui, frappée d’une déficience physique ou mentale, congéniale ou occidentale éprouve des difficultés à s’acquitter des fonctions normales à toute personne valide. 

Article 2 : Le handicap est constaté par le médecin qui délivre gratuitement une attestation indiquant la nature du handicap ainsi que le taux d’invalidité. 

Article 3 (I) : La prévention et le dépistage des handicaps, les soins, l’éducation, la formation, l’orientation professionnelle, l’emploi, l’accès aux sports spécialisés ou aux loisirs du mineur ou de solidarité nationale. 

(II) : L’Etat, les familles les personnes physiques ou morales associent leur interventions pour concrétiser l’obligation visée au paragraphe (I). 

Il assurent aux personnes handicapées, dans la mesure du possible et chaque fois que leur aptitude et leur milieu familial le permettent, l’accès aux institutions ouvertes à l’ensemble de la population, ainsi que l’insertion et le maintien dans un cadre ordinaire de travail et de vie. 

Article 4 : Il est institué, au profit des personnes handicapées une carte d’invalidité dans des conditions fixées par Décret. 

